
 Tutoriel Portail Familles 
Guide d’utilisation du Portail Familles à destination des 

utilisateurs du service jeunesse de l’AIFR.  

À compter du 1er janvier 2023, les inscriptions aux activités jeunesse des vacances scolaires proposées 

par l’AIFR, se feront via le Portail Familles.  

Vous devenez utilisateur du Portail Familles à partir du moment où : 

- Vous souhaitez inscrire votre ou vos enfants à une ou plusieurs activités jeunesse des 

vacances scolaires (vacances d’hiver, de printemps, d’été et d’automne). 

- Vous souhaitez inscrire votre ou vos enfants à un ou plusieurs séjours de vacances proposés 

durant les vacances d’été. 

Attention ! Pour les activités des périodes scolaires (mercredi, vendredi et samedi), aucune 

inscription n’est nécessaire, votre enfant peut fréquenter son espace jeunes aux horaires 

indiqués sur les programmes locaux de sa commune.  

Si une activité nécessite une inscription (activité ou sortie payante), elle se fera alors auprès 

de l’animateur jeunesse de sa commune. 

 

➢ Merci de vous munir de vos codes d’accès au Portail Familles reçu par mail en amont.  

  

➢ Pour les nouvelles familles (non inscrites en 2022), ou les familles qui changent de régime, 

vous devez remplir un dossier d’inscription que vous trouverez sur le site internet de l’AIFR : 

https://www.famillesrurales.org/aifr/  

Vous recevrez vos codes d’accès par mail sous 48 heures. 

 

➢ Pour les familles utilisatrices du portail familles (accueil périscolaire, accueil de loisirs et 

restaurant scolaire), veuillez utiliser ces codes d’accès et sélectionner :  

GPT AIFR Secteur de Rocheservière 

 

➢ Pour les parents séparés, chaque adulte a son propre dossier avec des codes d’accès 

différents.  

 

Veiller à modifier votre mot de passe après votre première connexion en cliquant sur « mot de 

passe oublié » pour générer votre propre mot de passe. 

Au bout de 3 tentatives erronées, votre compte sera bloqué pendant 48 heures 



Présentation du Portail Familles 

1. Pour accéder au Portail Familles, veuillez vous rendre sur le site Internet de l’AIFR, 

https://www.famillesrurales.org/aifr 

Cliquer sur l’onglet violet  dans le bandeau de droite 

OU rubrique « Jeunesse (10-17 ans) » 

 

 

2. Vous découvrez le Portail familles 

 

 

 

 

 

https://www.famillesrurales.org/aifr


3. Vous pouvez renseigner vos codes d’accès reçus par mail.   

 
4. Vous arrivez sur la page d’accueil de votre portail, qui se présente comme ceci : 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil : 

Dans cette rubrique vous y trouverez le programme d’activités des vacances ainsi que le 

dossier administratif de votre enfant (fiche sanitaire, autorisations, règlement intérieur en 

consultation). Ces documents sont à remplir chaque année civile ! Ces documents sont à 

nous renvoyez par email à jeunesse@aifr.fr ou via votre compte « transmettre des 

documents. 

Si votre enfant est déjà inscrit à l’Espace Jeunes de sa commune et que vous avez rempli la 

fiche sanitaire et la fiche autorisations en 2023, qu’elles ont été transmises à l’animateur 

jeunesse, alors ce n’est pas la peine de les compléter à nouveau. 

mailto:jeunesse@aifr.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mon compte : 

Dans cette rubrique, vous retrouvez les informations personnelles de chaque membre de 

votre famille.  

Sur le profil de chaque enfant vous trouverez : 

• Fiche d’informations : 

o Vous devez compléter le profil de vos enfants en y indiquant le point d’arrêt 

pour les activités interco.  (Et son numéro de portable si vous le souhaitez). 

• Personnes autorisées 

o Ajouter une personne à prévenir en cas d’accident (en plus du parent si vous 

n’êtes pas joignable) 

o Ajouter une personne autorisée ou non autorisée à récupérer l’enfant 

 

• Vous pouvez y ajouter une photo de vous et de vos enfants si vous le souhaitez. Vous 

pouvez modifier vos informations personnelles à votre convenance. 

• Y figurent vos codes d’accès et un document sur le traitement des données RGPD. 

 

 

 

 

 

Cliquer sur parcourir 

puis sélectionner le 

document à envoyer. 

Cliquer sur envoyer. 

Un mail vous sera 

transmis pour vous 

confirmer la bonne 

réception du 

document.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscriptions : 

Cette rubrique vous permet d’inscrire votre ou vos enfants aux activités à la carte des 

vacances scolaires. 

Commencer par cliquer sur « s’inscrire ». 

Puis sélectionner l’enfant qui souhaite participer aux activités. Veiller à effectuer vos 

inscriptions enfant par enfant. Cliquer sur « suivant ». 

Sélectionner l’item correspondant à votre choix d’activités en fonction de votre commune 

de résidence ; locales gratuites et/ou locales payantes et/ou interco gratuites et/ou interco 

payantes. Ne s’afficheront que les items des activités proposées sur votre commune de 

résidence. 

 

AIFR H. PAYANTES Activités interco payantes 

AIFR H. GRATUITES Activités interco gratuites 

OXY’J H. PAYANTES Activités de l’Espace Jeunes de l’Herbergement payantes 

OXY’J H. GRATUITES Activités de l’Espace Jeunes de l’Herbergement gratuites 

MONTREV H. PAYANTES Activités de l’Espace Jeunes de Montréverd payantes 

MONTREV H. GRATUITES Activités de l’Espace Jeunes de Montréverd gratuites 

SPDB HEURES PAYANTES Activités du Club Ados de Saint-Philbert-de-Bouaine payantes 

SPDB HEURES GRATUITE Activités du Club Ados de Saint-Philbert-de-Bouaine gratuites 

ST’AIR H. PAYANTES Activités de l’Espace Jeunes de Rocheservière payantes 

ST’AIR H. GRATUITES Activités de l’Espace Jeunes de Rocheservière gratuites 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur l’activité. Une 

fois passée en vert, 

cliquer sur suivant. 



 

 

 

                       

 

 
 

 

N’utiliser que « réservation ponctuelle », vous retrouvez la ou les activités sélectionnées en 

amont. Ensuite, cliquez sur la date du calendrier à laquelle correspond l’activité 

(ex :09/12/2022 pour la soirée disco). 

Pour les activités Interco avec transport, une fenêtre s’ouvre. Valider la commune (point 

d’arrêt) de départ et d’arrivée de votre enfant puis cliquer sur inscrire. 

L’activité choisie se trouve 

désormais dans votre panier 

Cliquez sur votre panier  



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Vous retrouvez un récapitulatif 

de votre commande avec le 

montant qui vous sera facturé 

en fin de période. 

Cliquez sur valider. 

 

Votre sélection se trouve désormais en attente de traitement.  

Restez en veille sur votre boite mail, vous allez recevoir un mail de validation. 

Vous pouvez retrouver vos sélections en cliquant sur mon calendrier, votre activité est bleue 

elle est donc validée.  

Pour effectuer une annulation, la démarche est la même, cliquez sur la date de l’activité 

dans mon calendrier, l’activité passe en violet, elle se trouve désormais en attente 

d’annulation dans votre panier. Cliquez sur votre panier et validez votre demande 

d’annulation, vous allez recevoir un mail qui validera votre désinscription. 



Finances 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute question relative à la prise en main du Portail Familles, veuillez contacter : 

Charlotte CHEVALIER – directrice jeunesse de l’AIFR au 0251949998  

OU par mail à jeunesse@aifr.fr 

 

Après les vacances, vous trouverez les factures et les avoirs concernant les inscriptions 

effectuées, en cliquant sur l’icône « mes factures », elle se téléchargera en PDF. 

Vous pourrez transmettre le règlement à l’AIFR par chèque, chèque vacances, espèces et/ou 

virement bancaire (les coordonnées bancaires de l’AIFR se trouvent sur la facture). 

Aucun règlement n’est possible via le Portail Familles, et les attestations ne sont pas 

téléchargeables sur le Portail Familles, il vous faudra contacter l’AIFR. 

 

mailto:jeunesse@aifr.fr

